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Nouvel article F bis

1. Lorsqu’une révision de la Constitution est entrée en vigueur et qu’un Etat membre n’a

pu adopter cette révision conformément à ses règles constitutionnelles, cet Etat a le droit

de demander son retrait  de l’Union

2. L'État membre qui, conformément au paragraphe 1er, souhaite se retirer de l’Union

notifie son intention au Conseil. Dès cette notification, l'Union engage des négociations

avec l’Etat membre concerné en vue de la conclusion d’un accord d’association

(suppression des termes « d’association »)  régissant leurs relations futures. Cet accord

est conclu au nom de l'Union par le Conseil, statuant à la majorité qualifiée, après avis

conforme du Parlement européen. L'État qui se retire ne participe ni aux délibérations

ni aux décisions du Conseil le concernant.

3. La présente Constitution cesse d’être applicable à l'État concerné à partir de la date
d'entrée en vigueur de l'accord d’association (suppression des termes « d’association »)
régissant ses relations futures avec l’Union.

Explication éventuelle:

Voir commentaires articles 46 et F.
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